
partement de la Corr(
Républ ique Française

Service Pôle Aménagement
TvPe Réglementation du stat ionnement et de la circulat ion

Matière o . a L iber tés  pub l iques  e t  pouvo i rs  de  po l i ce  -  po l i ce  mun ic ipa le
Objet Marchés festifs

Date Du ieud i  26  iu in  au  ieud i  4  septembre  2025
Lieu Place de  la  Répub l ique,  rue  du  Marché,  rue  Neuve du  Pa la is
Demandeur Grégory MIALDEA, Associat ion Bouge ta Vi l le
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Fol io n"170

Mairie d'Ussel
-tement de la Corrèze

ARRETE MUNICIPAL no A20250506-235

Le Maire d'Ussel,

- Vu le Code de la Route et notamment les art icles R.4LL-25 à R.411-28 et R.411--1 à R.411-9 ;
- Vu le Nouveau Code Pénal - art icle R.610-5 ;
- Vu le Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales, et notamment l 'art icle L.22I3-2;
- Vu l ' lnstruct ion Interministériel le sur la signal isat ion routière, l ivre 1,, quatr ième part ie, signal isat ion de prescript ion et
l ivre 1., huit ième part ie, signal isat ion temporaire ;
- Vu la demande en date du 20 mai 2025, présentée par la Monsieur Grégory MIALDEA de l 'associat ion ( Bouge ta Vi l le r,  5
avenue de la Croix des Sources - 19200 USSEL;
-  Vu l 'a r rê té  mun ic ipa l  n 'A20161215-377 règ lementant  un  sens  un ique de  c i rcu la t ion ,  rue  Neuve du  Pa la is ;

- Considérant qu' i l  est nécessaire de réglementer le stat ionnement et la circulat ion des véhicules à l 'occasion des marchés
festi fs, place de la République de 17 h 00 à minuit,  les jeudis 26 juin 2025, les 3, tO,t7,24,31 jui l let 2025, les 7,14,21,28
août 2025 et le 4 septembre 2025 depuis la vei l le de chaque jour du marché à part ir  de 20 h 00 jusqu'au lendemain de
l 'évènement 3h00 ;

Arrête,

Art icle 1 : A l 'occasion des marchés fest i fs Place de la République de 17 h 00 à minuit,  les jeudis 26 juin 2025, les
3,l0, l7,24,3l jui l let 2025, les7,14,21,28 août 2025 et le4 septembre2O2S, la circulat ion et le stat ionnement de tous
les  véh icu les  sont  in te rd i ts  depu is  la  ve i l le  de  chaque jour  du  marché à  par t i r  de  20  h  00  jusqu 'au  lendemain  de
l 'évènement 3h00 :

)  Rue du  Marché,  dans  la  par t ie  compr ise  en t re  la  rue  des  Troubadours  e t  la  p lace  de  la  Répub l ique,

Le sens interdit  est levé exceptionnellement pour les commerçants qui sont autorisés à quitter la place République par
la rue Neuve du Palais dans le sens place de la Républiqueàboulevard Clémenceau de minuit à 3h00.

Un passage est maintenu en permanence pour l ' intervention éventuel le des services d' incendie et de secours.

Art icle 2 : La signal isat ion réglementaire, conforme aux disposit ions de l ' instruct ion interministériel le sur la
signal isat ion routière, est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le péti t ionnaire. Un exemplaire du présent
arrêté municipal doit  être impérativement aff iché à la vue de tous.

Article 3 : Les services de pol ice pourront faire procéder à l 'enlèvement des véhicules en stat ionnement interdit
aux frais des propriétaires.

Article 4 : Mons ieur  le  Commandant  de  Po l ice ,  Chef  de  la  C i rconscr ip t ion  de  Sécur i té  Pub l ique d 'Usse l ,  Mons ieur
le  D i rec teur  du  Pô le  Aménagement  e t  les  Agents  de  Surve i l lance de  la  Vo ie  Pub l ique de  la  V i l le  d 'USSEL sont  chargés ,
chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté.

Art icle 5: Le présent arrêté pourra faire l 'objet d'un recours devant le tr ibunal administrat i f  de Limoges dans un
dé la i  de  deux  mois  à  compter  de  sa  da te  de  pub l ica t ion  sur  le  s i te  in te rne t  de  la  Commune.

Ar t i c le  6 :  Ampl ia t ion  du  présent  a r rê té  sera  adressée pour  in fo rmat ion  à  Mons ieur  le  Chef  du  Cent re  d ' lncend ie
et de Secours, au SDIS, au Pôle Environnement de Haute-Corrèze Communauté et à Monsieur Grégory MIALDEA de
l 'associat ion ( Bouge ta Vi l le >, péti t ionnaire.

Cert i f ié exécutoire suite à :
Mise en ligne le : - t lUtH Z0Zl
Notif icat ion le :

Fait  à Ussel, le 5 juin 2025


